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Médecins et médias 
Lorsqu'un organe ne communique plus avec ses 

voisins, survient le plus souvent une maladie pouvant 
menacer l'organisme auquel il est assujetti. Cette 
vérité première en médecine peut s'appliquer à une 
société organisée; celle-ci respire la santé lorsque ses 
éléments constitutifs communiquent entre eux avec 
constance et avec la plus grande des clartés 
(«glasnost» oblige!). En l'occurrence et plus particu
lièrement les médecins se doivent de communiquer 
non seulerr,,ent entre eux mais aussi avec leurs parte
naires, patients ou concitoyens. Les médecins ont donc 
un besoin nécessaire des médias et des professionnels 
de la communication. Devrait s'installer entre ces 
deux groupes une complémentarité, voire une 
complicité. La tâche est cependant ardue. Lorsqu'il ne 
s'agit que de traiter de problèmes strictement de 
politique professionnelle, le vocabulaire est relati
vement aisé à trouver. Par contre, l'inteiface est 
-iifficile à établir lorsque les médias contactent les 
médecins dans l'intention légitime de transmettre un 
message scientifique au grand public. Il est attristant 
de constater nombre de fausses vérités ou d 'informa
tions scientifiques travesties, avec le risque de réveiller 
notamment de faux espoirs. A qui la faute? 

A cause du médecin drapé dans sa superbe, qui ne 
veut pas ou ne sait pas traduire l'essentiel de son 
savoir? A cause du journaliste trop pressé, plus 
soucieux de placer un «scoop» que de vérifier ses 
sources auprès de plusieurs instances compétentes? 
Ou encore à cause du savoir médical si complexe, si 
changeant-,.. tout empreint de contradictions internes? 

Quelles que soient les difficultés rencontrées, nous 
sommes tous d'accord pour viser un meilleur terrain 
d'entente, dans l'intérêt de toutes les parties et, certes, 
du patient. Puisse ce dossier rendre compte de cette 
noble intention. 

Dr ].-P. Randin 
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Médecins et médias 
Et si nous faisions la paix ? 

J'ai un vieil ami des temps du Gymnase. Il est devenu médecin 
énéraliste; je suis devenu journaliste. Généraliste aussi. Submergés 

tous deux par le boulot, nous ne nous rencontrons que rarement. 
Mais alors, après quelques échanges aimables, je m'entends dire: 
« Vous les journalistes, vous écrivez n'importe quoi.,. Sous-entendu: 
quand on n'y connaît rien, on évite de ramener sa science. Et fatale
ment je lui réponds : « Vous, les médecins, vous êtes des handicapés 
de la communication.,. Sous-entendu : quand on détient la science 
infuse, on ne devrait pas redouter d'en partager quelques bribes avec 
la grande masse des ignares. 

Mon vieil ami et moi, nous ne som
mes nullement fâchés, mais nulle
ment réconciliés sur ce point. 

Il y a, dans cette réticence à com
muniquer le savoir, quelque chose 
d'intrigant. Et, à bien y réfléchir, on 
aboutit à une conclusion en forme 
d'alternative: ou bien les médecins ne 
disent rien parce qu'ils prennent leurs 
interlocuteurs pour des imbéciles - et 
là ils ont parfois raison - ou bien ils ne 
disent rien parce qu'ils ne savent pas-

: et là ils ont tort de ne pas l'admettre. 

Ça commence à la consultation: 
- Alors, docteur, qu'en dites

vous? Qu'est-ce que j'ai? 
- Mmmh, on va voir ça. 
- Oui, mais pourquoi me pres-

crivez-vous des examens neurologi
ques? 

- Oh, on ne sait jamais. Il faut voir. 
Mais il n'y a pas de quoi fouetter un 
chat. 

- Mais cette ... comment appelez
vous ça? cette paresthésie? 

- Ce n'est rien. Rien de grave. 
N'allez pas vous faire des idées. 

Et ça continue lorsque le dialogue 
s'établit entre journaliste et médecin: 

- Alors, professeur, ces nouveaux 
tests cliniques, qu'est-ce que ça 
donne? 

- Mmmh, on ne peut rien dire 
pour l'instant. 

- Oui, mais vous avez bien des 
résultats? 

- Il est prématuré d'en tirer des 
conclusions. 

- D'accord, mais avec tout ce 
qu'on investit de temps, d'argent et de 
personnel dans ces recherches, vous 
pouvez peut-être nous dire s'il y a quel
que espoir. 

- De l'espoir, de l'espoir... Mon 
bon ami, il y a toujours de l'espoir. 

Il m'est venu un doute, parfois: le 
serment d'Hippocrate comporte-t-il 
un paragraphe qui interdit formelle
ment au médecin de s'exprimer autre
ment que par moues dubitatives, mi
miques absconses et mines enten
dues? Existe-t-il, en Faculté de méde
cine, un cours où l'on enseigne aux 
candidats l'art du motus-et-bouche
cousue? 

S'il y a des patients frustrés de com
munication, il y a plus souvent encore 
des journalistes sevrés d'information. 

Il faut donc bien qu'ici je le dise et 
le proclame. Nous autres, les journalis
tes, nous sommes par nature des igno
rants. Et c'est notre qualité première. 
Car, conscients de n'être pas des Léo
nard de Vinci ni des Pic de La Mirando
le, nous essayons d'en savoir plus. Et 
comme nous sommes fiers de notre sa
voir tout neuf, nous aimons le faire 
partager à un maximum de lecteurs. 

On nous reproche l'amateurisme, 
le dilettantisme, le manque de per
sévérance, une pensée de girouette, 
une mentalité de touche-à-tout. C'est 
le fondement de notre métier. Nous 
sommes les porte-parole de la masse 
de ceux qui ne savent pas et qui vou
draient bien savoir un peu. Nous som-

mes moyennement intelligents et 
moyennement cultivés. Notre corpo
ration compte des brebis galeuses et de 
purs génies désincarnés. Comme tou
tes les corporations. Nous ne sommes 
pas des spécialistes et ne voulons 
pas en être. Car nous tomberions 
immanquablement dans le travers 
de la langue de bois. Nous voulons, 
nous devons vulgariser. Et tant pis 
si, d'aventure, quelques orthographes 
sont défaillantes, quelques termes 
techniques mal compris, quelques ad
verbes oubliés. 

Chers amis médecins, je sais que 
quelque chose est en train de changer. 
Vous avez entrepris d'ouvrir le débat 
et, si j'en juge d'après le contenu du 
Courrier du Médecin vaudois, vous ai
mez ça. Le .simple fait qu'on me de
mande d'intervenir, à titre personnel, 
dans ces colonnes, indique que vous 
entendez établir le dialogue. 

Vous avez d'ailleurs trouvé nos 
adresses, il y a quelques années, quand 
vous avez eu besoin de nous. Rappe
lez-vous: on commençait tout juste à 
parler d'une maladie terrible, le sida, et 
vous en prévoyiez déjà la terrible 
contagion. Vous aviez perçu l'urgence 
d'informer longuement, pleinement 
la population. Avec des mots simples, 
des mots de tous les jours, des mots à la 
portée de chacun. Depuis ce jour-là et 
dans ce domaine-là, c'est fou ce que 
vous avez su communiquer! Vous ne 
nous avez pas demandé de relire systé
matiquement nos articles, de corriger 
ici une virgule, de remplacer là uni par 
un y. La Suisse est peut-être le pays où 
l'information a été la plus immédiate, 
la plus franche et la plus complète. 

]'aime à croire que, dans d'autres 
domaines aussi, une telle collabora
tion puisse s'instaurer entre nous. Car 
voyez-vous, nous sommes -je le répè
te - des ignorants. 

Si bien que, lorsque nous tombons 
sur une information médicale qui 
semble intéresser le plus grand nom
bre, nous voulons en faire état. Si vous 



ne nous expliquez rien, si vous mépri
sez notre analphabétisme médical, si 
nos raccourcis saisissants, notre style 
accrocheur et nos gros titres vous don
nent la nausée, nous publierons ce que 
nous aurons réussi à comprendre. Si, 
au contraire, vous mettez volontiers 
votre science à notre disposition, gui 
sait si nous ne rendrons pas un service 
à la communauté? A vos patients, 
entre autres. 

Vous me direz, et on vous com
prend, que vous avez autre chose à fai
re qu'à recevoir des journalistes. Com
me vous avez aussi autre chose à faire 
qu'à répondre à des lettres recomman
dées. Etc' est pourquoi la FMH a mis sur 
pied, en 1982, un Bureau d'expertises 
judiciaires; c'est pourquoi aussi, dans 
votre Courrier d'octobre dernier, un 
de vos éminents confrères suggère 
l'institution d'un ombudsman des mé
decins vaudois.Je le cite: -Nous avons 
tout à gagner, en ces temps de discrédit 
relatif au corps médical, à faire preuve 
de transparence et d'ouvertu-re .• 

On ne saurait mieux dire. Et pour
quoi pas, à Berne ou à Lausanne, à Ber
ne et à Lausanne, un journaliste gui se
rait chargé d'.expliguer la médecine à 
ses confrères journalistes? Et pourquoi 
pas, en attendant, la mise au rancart de 
cette règle anachronique gui vous in
terdit de voir publier votre nom, à plus 
forte raison votre photo, sous le cu
rieux prétexte que vous n'avez pas le 
droit de faire de la publicité? 

GianPozzy, 
journaliste 
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édecins et médias en chiens de faïence 

Dans une société idéale, les rapports entre médias et médecins 
seraient excellents et harmonieux, puisque les uns ont besoin des 
autres. Mais nous vivons dans une société qui n'est pas idéale, si bien 
que les relations entre les deux corporations varient lugubrement 
entre le juste poli et l'exécrable. 

Il est vrai que, d'une manière géné
rale, c'est tout le monde scientifique 
gui s'entend plutôt mal avec les mé
dias : les relations de ces derniers avec 
les médecirts ne sont que la version 
exacerbée de cette incompréhension. 
S'il se méfie du journaliste, c'est que le 
scientifique ne comprend pas ses mé
thodes de travail, gui sont diamétrale
ment opposées aux siennes. Le journa
liste travaille presque dan,; 1 ï nstant: 
en quelques jours, voire guelqu'"-~ heu
res, il devra parvenir à comprendre 
l'essentiel d'un sujet vaste et corn-

plexe, gui a peut-être occupé toute la 
carrière d'un spécialiste. Générale
ment, celui-ci ne peut admettre ne se
rait-ce que l'idée qu'un individu puis
se résumer honnêtement, en un jour et 
cent lignes, le travail de toute sa vie. 

Lorsqu'ils sont interpellés par un 
journaliste, les médecins commettent 
presque toujours cette même erreur de 
perspective: en réalité, le journaliste 
n'a - évidemment - nulle intention 
de faire le tour de leur spécialité. Il a 
seulement une mission de vulgarisa
tion gui exige qu'il aille chercher, dans 

l'immense savoir du sp~cialiste, un 
nombre limité d'éléments très spécifi
ques gui lui permettront de mener à 
bien sa tâche. Le médecin n'apporte 
pas toujours l'aide attendue: souvent 
par méfiance ou par mépris envers un 
présumé ignorant, mais aussi par inca
pacité à faire la part de l'essentiel et de 
l'accessoire. Alors, le journaliste se re
trouve enseveli sous un fatras de pré
cautions oratoires, de cautèles et d'ex-. 
ceptions gui vont définitivement obs
curcir sa vision du problème, s'il n'a 
pas la capacité de corriger le cours de 
l'interview pour faire dire à son infor
mateur ce qu'il attend de lui. 

Je dois à l'honnêteté de dire que les 
médecins ont parfois raison de se mé
fier: dans toute corporation, il y a sta
tistiquement un certain pourcentage 
d'incapables et d'imbéciles. Il n'y a pas 
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de raisons pour que celle des journalis
tes - et, oserais-je dire, celle des méde
cins - échappent à cette règle impi
toyable. Il n'en reste pas moins que, 
dans la plupart des cas, un minimum 
d'estime mutuelle et un maximum 
d'esprit de collaboration permettent à 
chacun d'y trouver son compte - et 
en tout premier lieu le principal inté
ressé : le lecteur et patient potentiel. 

Je tiens enfin à souligner un malai
se qui assombrit fortement les rela
tions médecins-médias: c'est la censu
re féroce que les médecins exercent les 
uns par rapport aux autres. ]'ai plu
sieurs fois été choqué de constater que 
sous prétexte d'appliquer un code 
déontologique rigoureux et de répri
mer toute publicité clandestine, cer-

ins- praticiens font régner un véri
table climat de terreur parmi leurs 
confrères. A croire que si les médecins 
n'aiment guère les journalistes, ils ai-

ment encore moins... les médecins ! 
C'est ainsi que le lecteur se voit parfois 
privé du droit de savoir quel praticien 
a tenu les propos rapportés par son 
journal, ce qui est un comble: ima
gine-t-on que la presse reproduise 
anonymement les déclarations des 
politiciens? Or, la médecine n'est pas 
une science exacte : une expérience 
récente et désagréable m'a démontré 
que des spécialistes éminents pou
vaient avoir des avis diamétralement 
opposés sur un sujet précis. Dès lors, il 
est essentiel que le praticien assume les 
opinions qu'il émet. Cette censure 
conduit parfois à des situations parfai
tement absurdes: alors que je prépa
rais un article avec un psychiatre sur 
une thérapie bien particulière dont il 
était l'initiateur, celui-ci m'a interdit de 
donner la référence des livres qu'il a 
publiés sur le sujet! De la sorte, le lec
teur intéressé était privé d'une infor-

Dossier 

mation importante, sous le prétexte 
dérisoire d'évitertoute forme de publi
cité. (Et alors même que d'autres for
mes de publicité sont tolérées: ouver
ture de cabinet, vacances, service mili
taire, retours de vacances, déménage
ments, etc., font l'objet d'annonces 
fréquentes dans la presse). 

Je conçois que la profession ait de 
hautes exigences déontologiques et 
c'est un bien - les journalistes en ont 
aussi - et je conçois aussi qu'une forte 
concurrence existe. Il me semble 
néanmoins que les règles régissant les 
rapports de la profession médicale 
avec les médias se signalent davantage 
par leur hypocrisie que par leur séré
nité. Je crois qu'elles auraient besoin 
d'un -lifting• attentif, afin de les adap
ter à une conception plus moderne de 
l'information. 

Philippe Barraud, 
journaliste 

Médecins devant le public 

Le langage, moyen de communication entre individus, implique 
un accord de l'émetteur et du récepteur sur le sens des mots, des 
expressions, des phrases. 

A celui qui parle ou écrit incombe 
la responsabilité, puisqu'il veut com
muniquer quelque chose à quelqu'un: 
1. De s'exprimer avec un langage 

clair, simple et précis; le sens 
du discours ne doit pas être équi

h vogue. 
'2. Le langage clair et précis, l'auteur 

doit en être certain, est audible, re
cevable et compréhensible par le 
récepteur, sans décryptage. 

3. Le véhicule du langage clair, précis 
et compréhensible par le récepteur 
doit être sûr, fiable: le moindre dé
faut de transmission peut défigurer 
l'expression. 

4. Le but poursuivi doit être évident, 
visible par les plus simples, indis
cutable. 
Je crois que ces quatre règles élé

mentaires résument l'attitude conve
nable qu'un médecin devrait adopter 
en vulgarisant son problème, en s'ex
primant en public, en se confiant aux 
journalistes. Ett ne respectant pas ri
goureusement ces règles, j'ai fait certai
nes cuisantes expériences personnel
les qui m'ont aidé à clarifier tout cela. 

Le médecin avec son jargon est 
dangereux, lorsqu'il oublie que les 
mêmes mots ont des sens différents 
pour lui et pour le lecteur moyen. 
Nous devons traduire notre jargon, 
sans infantilisme, en inventant, trou-

vant, imaginant· l'expression ou le 
néologisme qui va faire comprendre 
une màlignité, une métastase, un ris
que, une étiologie. Vous le faites d'ail
leurs dans la pratique. Mais, gêné de
vant la rédaction d'un texte ou une ca
méra, le réflexe, un automatisme, sera 
de retourner aux mots et aux expres
sions enseignés à la Faculté, de retour
ner à la source originale, de parler en 
médecin. Danger donc de devenir 
hermétique, de perdre la simplicité 
par le sim pie fait que le retour au langa
ge technique est plus facile pour celui 
qui parle, mais totalement incompré
hensible. 

La précision du langage se perd 
d'ailleurs en partie à cause du franglais 
médical, que seuls les experts dans les 
deux langues peuvent éviter. By-pass, 
scanner, overdose, en français, n'ont 
pas du tout le même impact qu'ils ont 
sur un anglophone non médecin. Ces 
mots simples de la vie courante en an
glais sont, lorsqu'on les utilise en fran
çais, chargés d'un mystère, d'une so
norité ou résonance qui en complique 
la compréhension. 

Isolation, isolement, • insulation
dans le sens où le chirurgien s'isole 
quand il installe son champ opératoi
re, crée une limite entre le stérile et le 
non-stérile, deviennent des expres
sions dangereuses lorsqu'elles sont lâ-

chées pu6liquement. Elles évoquent 
le camp de concentration, le pogro
me, l'emprisonnement, l'incarcéra
tion, un programme politique. Or, 
tout au fond, l'hygiène n'est qu'une 
manière d'isoler le corps vivant sain 
des germes qui l'entourent. L'égout 
n'est qu'une barrière entre les eaux 
usées et la population, une séparation. 
Mais le mot a des échos polyvalents. 

L'effort de se mettre à la place de ce
lui qui reçoit le message, de le connaî
tre et de le comprendre avant de s'ex
primer, est un autre impératif, plus dif
ficile à remplir. Comprendre tare pour 
barre volontairement ou involontaire
ment est le propre de tout auditeur. 
Nous jeter sur une interprétation qui 
coïncide avec nos propres préjugés, 
franchement, nous le faisons souvent. 
Donc, en nous exprimant publique
ment, nous devons prévoir que d'au
tres le feront, et, si possible en connais
sant un tel ensemble de préjugés, pré
munir notre expression orale et écrite 
contre cette probable distorsion. 

Le véhicule (journal, radio, TV) est 
conduit par quelqu'un qui obéit à sa 
propre logique, aux exigences de sa 
technique professionnelle et parfois 
de sa subjectivité et de ses a priori. 
Pour ne pas être en panne, il faut s'as
surer de la qualité du véhicule! Con
trôler le texte ou l'enregistrement, ne 
pas répondre trop vite si l'on n'est pas 

· sûr. Exiger un respect des accords pris 
avant l'émission ou la rédaction du 
texte. Essayer par un contact préalable 
de savoir ce que veut tel reporter, ce 
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NULLE PART AILLEURS QU'A MONTREUX: CLINIQUE BON PORT 
Un établissement unique en son genre; spécialisé en 
matière de médecine interne, de nutrition, de relaxation, 
d'activité physique et d'hydrothérapie. Recommandé pour 
une prise en charge personnalisée des patients, en particulier 
en cas de dépression liée au surmenage, de réhabilitation car
diaque, pour suites de traitements, pour traitement de l'obé
sité et du stress. 
Sous la direction médicale des Drs Nicolas Bergier et 
Claude Rossel. Organisé autour d'un collège de huit méde
cins, tous autorisés à pratiquer de manière indépendante 
dans le canton de Vaud. 
Ouvert aux médecins traitants. 

Tonique, activateur du 
métabolisme cellulaire 

général 

Association de vitamines du 
groupe B, de vitamine C, de 
L-Cystéine et de Méthionine 

Ampoules i.v. de 10 ml 
5, 10, 25 et 100 ampoules 

Equipement complet d'hydrothérapie, kinésithérapie, pis
cine, bain bouillonnant, sauna, salle de gymnastique, enve
loppement, ultrasonographie, cardiologie (ECG de repos, 
ergométrie, Holter, Doppler vasculaire périphérique, spi
rométrie ). Laboratoire d'analyses chimiques. 
CLINIQUE BON PORT est située sur les rives du lac 
Léman, dans un havre de paix, de fleurs et de verdure. Tou
tes les chambres avec balcon, orientées plein sud, regar
dent les Alpes et sont dotées du plus grand confort. 
CLINIQUE BON PORT 
21, rue Bon-Port, CH-1820 Montreux 
Tél. 021/963 5101 - Fax 021/963 77 95 - Télex 453133 

Puissant antalgique et 
neurotrophique 

par synergie des vit. B1 -

Bs- B12 

5, 10, 25 ampoules i.m. de 2 ml à 
1000 et 

5000 microgr. de vit. B, 2 

20 et 1 00 dragées à 500 microgr. 
de vit. B12 

Pour de plus amples informations, voir Compendium Suisse des Médicaments 

Chemedica SA CH-1896 Vouvry Tél.: 025 812711 Telefax: 025 813938 
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MEDICALL, pour parler la même langue! 
Nous avons créé MEDICALL car nous savons que votre intervention est importante. Chez 
MEDICALL, nous connaissons chaque client et notre centrale est exclusivement réservée au 
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que recherche réellement un enquê
teur de la télévision, le créateur d'une 
rubrique journalistique. Récemment, 
interviewé téléphoniquement pour 
une page spéciale consacrée aux sor
celleries paramédicales, j'apprends, in 
extremis, qu'il s'agit d'une page cofi
nancée par plusieurs exposants du fes
tival MEDNAT à Beaulieu. Le journalis
te honnête permet ainsi au médecin 
de se récuser. Mais, bien évidemment, 
c'est à celui qui s'exprime de contrôler 
le vecteur de son expression. Se com
porter avec courtoisie certes, mais 
comme en terrain ennemi, même lors
qu'on est objectivement en terrain 
ami. Une simple négligence, un oubli 
bénin, une inadaptation de la techni
que, un détail peuvent faire très mal à 

otre message. 

Vous êtes seul, ne l'oubliez pas, 
avec votre échelle des valeurs que 
vous croyez naïvement universelle. 
L'univers se moque de votre subcons
cient. Dans votre inexprimé, senti
ments et convictions, il y a beaucoup 
plus que ne peut contenir l'image ou 
les mots trop imparfaits, restrictifs. 

C'est donc l'adaptation du langage 
à un vecteur adéquat qui va rester 
le plus difficile des problèmes à ré
soudre. 

Toute communication publique se 
rapproche d'un message: qui c'est ce 
type et que me veut-il? se demande le 
téléspectateur. Qu'est-ce que ce doc
teur pourrait bien raconter qui me 
concerne? se demande le lecteur. C'est 
donc sur le visage ou dans les premiers 
mots, les premières lignes du texte 

Dossier 

qu'il faut apprivoiser, séduire, provo
quer pour intéresser. Se concentrer sur 
l'essentiel en se méfiant du bavardage. 
Mais d'autre part, médecins, nous de
vons essayer d'être vrais, nuancés, re
latifs et non absolus. Dire n'importe 
quoi pour plaire est une dégénérescen
ce chez un journaliste ou chez un poli
ticien. Chez un médecin qui vaticine à 
la télévision, c'est encore plus grave. 
Mais malheureusement, notamment 
sur certaines chaînes de TV françaises, 
c'est fréquent. 

S'il faut un peu séduire pour être lu 
ou écouté, il faut l'être le moins possi
ble pour rester vrai, informatif et non 
propagandiste. Difficile. 

D> F Thévoz 

'information n'est pas la publicité 
C'était il y a quatre ans. Après avoir passé une quinzaine d'années à 

interviewer des hommes politiques, des chefs d'entreprises et des 
représentants d'organisations internationales, j'avais décidé de chan
ger de registre. Désormais, je ne me pencherais plus sur des groupes 
de citoyens anonymes mais sur des êtres humains dans leur singula
rité. La vie, la maladie, la mort. Loin des projecteurs, je m'intéresserais 
aux questions essentielles à côté desquelles les analyses politiques les 
plus sophistiquées me paraissaient soudain dénuées de sens. 

Une de mes premières expériences 
dans le monde médical fut à la fois ca
ricaturale et révélatrice. Pour une en
quête portant sur le comportement 
des patients à l'hôpital, j'avais télépho
né directement à une infirmière. Im
possible de l'interviewer sans l'aval de 
· es supérieurs. En suivant la filière hié
·rarchique de bas en haut (mea maxi
ma culpa), je finis par atterrir chez le 
médecin-chef qui, oubliant que mare
quête concernait l'infirmière, déclara 
qu'il acceptait de me recevoir aux 
conditions suivantes: • Vous me sou
mettrez vos questions à l'avance et 
n'aborderez aucun autre thème pen
dant l'entretien; vous ne verrez pas 
d'autre médecin sans m'en référer. 
Vous me montrerez l'article avant pa
rution et vous accepterez les modifica
tions que je voudrai y apporter, y com
pris l'interdiction de la parution. C'est 
à prendre ou à laisser .• Estomaquée, je 
répondis que je laissais tomber. • Très 
bien, ajouta le professeur, de toute fa
çon je n'ai pas1:lesoin de votre article. 
Et les journalistes ne comprennent 
rien à la médecine ! • Retour à la case 
départ. .. avec quelques utiles constata
tions: dans un hôpital, la hiérarchie est 
sacro-sainte, la concurrence féroce et 
l'information mieux gardée qu'au 
Kremlin; l'ego d'un ponte s'avère plus 
délicat à manipuler que celui d'un mi
nistre; dans le secteur médical, il existe 

une certaine confusion entre • journa
lisme• et «publicité•. 

Si je cite ce cas extrême, c'est parce 
qu'il illustre la méfiance d'une partie 
du corps médical à l'encontre de la 
presse. Méfiance parfois justifiée, re
connaissons-le. L'information est de
venue un marché. Il s'agit de vendre 
davantage, plus vite et de manière 
plus spectaculaire que la concurrence. 
D'où les tendances négatives qui se 
font jour dans les médias: superficia
lité, chasse au scoop obsessionnelle, 
gonflement des titres, erreurs. A l'origi
ne de ces dérapages journalistiques qui 
peuvent rendre l'information sujette à 
caution jusque dans des rédactions re
nommées, on trouve neuf fois sur dix 
le même coupable: un mode de pro
duction contraignant. La concurrence 
élargie et les coûts en constante pro
gression ont pour corollaire une ratio
nalisation des forces et une accéléra
tion du rythme de travail. Dans la plu
part des rédactions, le mot d'ordre 
est le suivant: faire plus avec moins. 
Il nous appartient, à nous autres jour
nalistes, de défendre une éthique 
professionnelle rigoureuse en même 
temps que des conditions de travail 
correctes. 

Médecins, journalistes et public ont 
tout à gagner à une bonne circulation 
de l'information. Comment éviter la 
manipulation d'un côté, le blocage du 

dialogue de l'autre? La place me man
que ici pour entrer dans les détails, 
mais les risques sont évidemment plus 
grands pour le médecin s'il accorde 
sur l'heure une interview faite dans la 
précipitation au sujet d'un événement 
encore peu clair, par téléphone, au 
journaliste d'une feuille à sensation. 

Les risques seront limités si le ren
dez-vous a été pris à l'avance, le 
contexte parfaitement défini et l'inter
view manifestement bien préparée 
par le journaliste. C'est en posant lui
même des ··questions au journaliste 
avant d'accepter l'interview que le mé
decin peut évaluer l'usage qui sera fait 
de ses propos et décider de sa partici
pation. 

Deux ou trois choses que je vou
drais vous dire pour terminer: 
1. L'objectivité n'est qu'un fantasme. 

En réalité, chacun considère com
me objectif le point de vue qui cor
respond au sien. 

2. L'information n'a rien à voir avec 
la publicité. Une personne intervie
wée ne doit pas se sentir lésée si 
dans le même article est présenté 
un avis contradictoire. Cela ne 
constitue pas une attaque, mais un 
élément supplémentaire de ré
flexion pour le lecteur ou l'audi
teur. 

3. Merci. Vous n'imaginez pas avec 
quel intérêt je découvre, en votre 
compagnie, l'univers médical. 
Vous m'avez souvent consacré du 
temps, présenté des collègues, 
fourni de la documentation. ]'ai 
apprécié votre accueil et votre 
compréhension. 

Marlyse Tschui, 
journaliste 
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• • p1n1ons 
POMAD - Les enjeux 

àe la démographie médicale 
Après cinq ans de travaux, la commission pour l'étude de l'aug

mentation de la densité médicale dans le canton de Vaud a déposé 
son rapport. Le conseiller d'Etat Philippe Pidoux l'a présenté à la 
presse le 22 février 1990, provoquant une marée de gros titres du 
genre : « Les médecins ont mauvaise mine• ou « Les médecins écarte
lés». Il faut bien dire qu'à première vue, ces résultats ont quelque 
chose d'effrayant: doublement des libres praticiens de 1985 à 2015, 
doublement ou triplement des coûts des soins médicaux ambulatoi
res pendant la même période, suivant l'hypothèse retenue. A y regar
der de plus près, la situation, si elle reste sérieuse, n'est pourtant pas 
dramatique. Et si les effets quantitatifs prévisibles donnent à l'Etat des 
démangeaisons interventionnistes, il faut se préoccuper des effets 
pervers de la pléthore, oui, mais également de ceux des mesures 
prises à son encontre. 

Les faits mentaires par rapport à 1985 provo
queront un doublement (indice 208) 
des libres praticiens. Les tableaux 1 et 
2, extraits des rapports mentionnés, ré-

sument les chiffres essentiels, parmi 
lesquels on remarquera: 
a) la féminisation importante de la 

profession. En 2015, plus d'u 
médecin formé sur trois sera une 
femme; 

b) un vieillissement de la population 
médicale très marqué pendant la 
deuxième moitié de la période 
considérée. En 2015, plus d'un mé
decin formé en activité sur deux 
aura plus de 50 ans (en 1985: 
40%). 
Le SCRIS évalue également la de

mande en soins médicaux, en combi
nant les effets de la démographie can
tonale (en particulier le vieillissement 
de la population) avec des modifica
tions dans le comportement (recours 
plus fréquent au médecin). Pour 2015, 
il aboutit à une augmentation de la 

.. , 

Sur la base d'une étude statistique 
menée par le SCRIS 1, la commission 
POMAD (population médicale: ana
lyse démographique) a publié un rap
port2 de quelque huitante pages, in
cluant les principaux résultats, leurs 
effets attendus et un catalogue des me
sures qui pourraient être prises par les 
différents acteurs du système sanitaire. 
Ce dernier ouvrage devrait être large
ment connu du corps médical vau
dois, car il ne fait aucun doute qu'il ins
pirera la politique de santé du canton 
dans la décennie à venir. 

Tableau 1: Perspectives d'évolution du nombre de médecins: résultats 
généraux. 

En effectuant des projections de la 
situation de 1985, le SCRIS établit 
d'abord l'effectif des médecins vau
dois en 2000 et 2015. Le nombre de 
places offertes par le système de forma
tion postgraduée est réputé constant, 
et les places occupées en permanence. 
Autre constante: les effectifs des mé
decins hospitaliers. Ainsi, en 2015, les 
72 % des médecins formés supplé-

" 
1 -Côté patients, côté médecins .• Un scé

nario de démographie médicale dans le sec
teur ambulatoire (Vaud 1985-2015). SCRIS, 
décembre 1989. 

'·L'évolution de la démographie médi
cale et ses enjeux .• Rapport final de la commis
sion pour l'érude de l'augmentation de la den
sité médicale dans le canton de Vaud. SSPPS, 
décembre 1989. 

1985 % 2000 % 2015 % 

Médecins: 
En tout 1876 100 2438 130 2753 147 
Assistants+ chefs de clinique 665 100 665 100 665 100 
Avec formation post-grade 1211 100 1773 146 2088 172 

Tableau 2 : Perspectives d'évolution du nombre de médecins: les médecins avec 
formation post-graduée. 

Nombre Indice d'évolution 

1985 2000 2015 1985 2000 2015 

Total 1211 1773 2088 100 146 172 
Hommes 1045 1339 1360 100 128 130 
Femmes 166 434 728 100 261 439 
Moins de 40 ans 292 341 294 100 117 101 
40 à 49 ans 443 712 730 100 161 165 
50 à 59 ans 262 478 652 100 182 249 
60 ans et plus 214 243 413 100 114 193 
Type de pratique: 
libre 791 1330 1645 100 168 208 
hospitalière 233 236 239 100 101 103 
mixte 118 120 120 100 102 102 
autre 69 88 85 100 128 123 

. 
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demande de 50% par rapport à 1985. 
Mise en relation avec le nombre de 
médecins en libre pratique, cette de
mande de soins met en évidence une 
diminution moyenne de l'activité 
médicale de 11,2 % sur la période, soit 
une diminution annuelle moyenne 
de 0,4%. 

Tout cela a, bien sûr, une incidence 
sur la facture sanitaire, à laquelle il faut 
pourtant se souvenir que les médecins 
n'émargent que pour environ un cin
quième. En ce qui concerne les coûts 
ambulatoires, le SCRIS a suivi deux 
scénarios (tabl. 3): 
a) le chiffre d'affaires moyen par mé

decin reste au niveau de 1985, en 
francs constants. Dans cette hypo
thèse, les dépenses pour les frais 
médicaux ambulatoires doublent 
pratiquement entre 1985 et 2015; 

b) en accordant une modeste aug
mentation annuelle de 1,5 % du 
chiffre d'affaires (en francs cons
tants), correspondant à une_ faible 
augmentation du revenu cantonal 
moyen, la facture ambulatoire aug
mente de 202,5 %, soit triple pen
dant la période. 
Le rapport a,dmet que la première 

hypothèse pourrait être globalement 
supportable. Il n'en va pas de même 
pour la seconde. 

Effets et mesures 
d'intervention 

Avant d'établir un catalogue des 
actions envisageables, sur lequel nous 

(( reviendrons plus loin, le rapport 
POMAD décrit rapidement les effets 
possibles de la pléthore et les grands 
axes d'intervention. 

Au niveau des effets possibles re-
censés, notons: 

l'appropriation de la fonction 
d'orientation de la demande: re
cherche de la maîtrise par les méde
cins des «portes d'entrée• du systè
me sanitaire (reprise de la garde, 
développement des permanen
ces); 
le transfert des prestations hospita
lières dans le champ ambulatoire; 
la prise en charge de nouvelles pa
thologies (médicalisation de pro
blèmes sociaux, meilleure atten
tion aux m¼lades chroniques, pré
vention); 
le développement de nouvelles 
pratiques médicales (médecines 
alternatives) ; 
la réappropriation d'activités délé
guées à d'autres professionnels de 
la santé; 
la stimulation de la consommation 
de soins. 

Opinions 

Tableau 3 : Estimation de l'évolution des coûts des soins médicaux ambulatoires 
de 1985 à 2015, selon deux scénarios (francs constants). 

Les hypothèses sont notées en italique. 

Données: 

Population vaudoise 
Libres praticiens 

Prestation de base par habitant 
Prestation de base par libre praticien 
Volume des prestations de base 

Chiffre d'affaires par libre praticien 

Prix moyen d'une prestation de base 

Dépenses/habitant en soins 
médicaux ambulatoires 

Dépenses de la population en soins 
médicaux ambulatoires ou chiffres 
d'affaires des libres praticiens 
«équivalent plein temps• 

Quant aux axes d'intervention, ils 
pourraient être les suivants: 

action sur le nombre de médecins, 
tendant à mettre en place, sur le 
plan suisse, une instance de régula
tion disposant des moyens d'en
rayer à long terme le cycle de plé
thore-pénurie qui caractérise les 
cinquante dernières années; 
action sur la répartition des méde
cins, géographiquement d'abord, 
par une information appropriée, 
par spécialité ensuite, en orientant 
la formation postgraduée; 
action sur les comportements des 
médecins, par des incitations éco
nomiques en faveur des presta
tions les plus utiles sur le plan de la 
santé publique (revalorisation des 
prestations intellectuelles au détri
ment des prestations techniques), 
par le développement de procédu
res d'évaluation de l'activité médi
cale tendant à renforcer le juge
ment critique dans la pratique am
bulatoire, enfin par la limitation du 
développement hospitalier; 
action sur le comportement des pa
tients, par des mesures d'informa
tion et d'éducation encourageant 
leur responsabilité personnelle et 
leur indépendance par rapport aux 
soignants; 
action en faveur du maintien de la 
qualité des soins, considérée com
me menacée par l'évolution de la 
démographie médicale: contrôle 
plus sévère des connaissances à dif
férents moments de la formation 

Scénario 2 
Scénario 1 Augmentation 
Maintien annuelle 
du chiffre du chiffre 
d'affaires d'affaires 

de 1,50% 

Variation totale 
de 1985 à 2015 en % 

+14,5 + 14,5 
+93,5 +93,5 

+50,0 +50,0 
-11,2 -11,2 
+71,7 +71,7 

0,0 +56,3 

+ 12,7 +76,1 

+69,0 + 164,0 

+93,5 +202,5 

continue, association plus forte des 
médecins à la gestion du système 
de soins, en particulier aux pro
grammes d'assurance de qualité, 
utilisation de la tarification à l'acte 
comme instrument de stimulation 
de la per.f?rmance. 

Un échantillon d'actions 

Parmi les 31 actions répertoriées 
par la commission POMAD, retenons 
celles qui impliquent le plus active
ment la SVM: 
• Définition du nombre de places 

d'assistant par spécialité, avec pour 
objectif l'adaptation de l'offre de 
soins à la demande. Les postes éven
tuellement supprimés devraient 
être remplacés par les postes de mé
decin-cadre en fonction de la char
ge de travail. 

• Répartition géographique par spé
cialité: réalisation d'une étude 
d'implantation et mise en évidence 
des anomalies régionales (pléthore
pénurie par spécialité). 

• Intensification de la formation 
continue, selon une véritable poli
tique de formation et recherche 
d'une manière de valoriser le temps 
passé à la formation continue. 

• Rééquilibrage du tarif convention
nel et introduction par le biais du 
tarif d'incitations économiques à la 
performance. 



• Mise en place paritairement de pro
cédures systématiques de détection 
des abus. 

• Promotion d'ententes régionales 
pour le partage de la clientèle. 
Un calendrier est associé à ces pro

positions, dans la plupart des cas serré, 
si ce n'est légèrement utopique: en ef
fet, la pléthore commence à s'installer, 
mais elle le fera très vite, pour ensuite 
déployer ses effets pendant deux à 
trois décennies au moins. Si des mesu
res doivent être efficaces, il faut les 
mettre en place dans les deux à trois 
ans qui viennent. 

Que faut-il en penser? 

Face à cette somme, représentant 
une grande part du travail de plusieurs 
collaborateurs pendant cinq ans, le 
premier sentiment est d'amertume, 
voire de colère: les médecins vaudois 
qui, dans la première moitié des an
nées 1980, remuaient ciel et terre pour 
faire prendre conscience du danger 
attendaient des mesures, des décisions 
de la part de l'autorité politique pour 
empêcher la' pléthore de s'installer. 
Cinq ans plus tard, c'est trop tard, et, en 
lieu et place, la commission POMAD 
ne peut qu'aborder les moyens de gé
rer une situation de pléthore. Elle au
rait au moins pu admettre clairement 
que les bases légales et, peut-être, la vo
lonté politique n'existaient pas, ren
dant son objectif initial inatteignable. 

Il n'empêche que les rapports, eux, 
existent, largement diffusés, et que, 
même si le but réel est d'ores et déjà ra
té, il est inutile de les ignorer. Ce serait 
même dommage, en regard en parti
culier de la qualité du travail d'analyse 
fourni par le SCRJS : transparence de la 
démarche, mise en évidence des hy
pothèses qu'il a bien fallu utiliser et des 
limites, bref, un travail vraiment scien
tifique. Cette impression est moins for
te face au rapport proprement dit de 
la commission POMAD: les perspecti
ves macro-économiques et politiques 
prennent ici le dessus, avec les consé
quences que les auteurs imaginent 
pour la pratique médicale, mais elles 
exigent la peine d'une confrontation, 
et - répétons-le - c'est un bon investis
sement pour chaque médecin vaudois 
d'y consacrer quelques heures! 

" 
Les origines 

Mais d'abord, revenons à peu près 
un quart de siècle en arrière, à la vérita
ble origine de la pléthore actuelle des 
médecins en Suisse. Jamais la poussée 
démographique des années 1960 
n'aurait conduit à une telle augmenta-

tian des étudiants en médecine si elle 
n'avait pas été aidée par des décisions 
politiques, généreuses et égalitaires 
certes, mais dénuées de véritable vi
sion prospective. Dans la foulée de la 
libéralisation de l'accès aux études, le 
diplôme fédéral de médecine deve
nait accessible à tous les types de ma
turité. 

Devant le déferlement des étu
diants, et malgré les avertissements des 
professeurs Delachaux, Saegesser, De
lacrétaz, pour ne citer que quelques 
Vaudois, le pouvoir politique prenait 
d'autres décisions, de non-action cel
les-là, refusant délibérément d'instau
rer le numerus clausus. Le résultat est 
là, etil fauts'ensouvenir lorsqu'il s'agit 
de gérer ce manque de prévoyance. 

Pléthore ou pénurie? 

Le rapport POMAD en parle, et le 
premier numéro du Coum·erduMéde
cin vaudois en 1990 lui est consacré: 
derrière la pléthore, une certaine pé
nurie pourrait montrer le bout de son 
nez. Les effectifs d'étudiants marquent 
une baisse, peut-être conjoncturelle, 
mais qui pourrait se vérifier à plus long 
terme. Pénurie certaine par contre 
dans certains secteurs hospitaliers et 
certains établissements. Contraire
ment à une des hypothèses du SCRJS, 
les places d'assistants ne seront peut
être pas toutes occupées en perma- . 
nence. 

En abondant dans le sens de l'Etat, 
qui ne veut pas développer le système 
hospitalier vaudois, un des plus den
ses du pays, il faudra quand même fai
re fonctionner ces établissements. Le 
manque d'assistants, augmenté par la 
tendance générale à travailler moins 
pour sauvegarder sa qualité de vie, va 
offrir des possibilités de travail dans 
le secteur hospitalier. Dans ce sens, 
l'hypothèse d'une stricte stabilité des 
postes hospitaliers n'est guère réaliste: 
sans développer les services, il faudra 
quand même plus de médecins déjà 
formés, puisque la demande de forma
tion risque d'être insuffisante. 

La grande inconnue 

Dans ses projections, le SCRJS, tout 
en mentionnant qu'elles peuvent 
jouer un rôle, n'introduit pas de varia
tions de l'attitude des médecins face au 
travail. Or, sans compter la tendance 
déjà relevée à rechercher une meilleu
re qualité de vie (donc, c'est générale
ment admis, à travailler moins), la fé
minisation croissante de la profession 
ne peut manquer d'avoir une influen-
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ce sur au moins deux paramètres: 
l'augmentation du travail à temps par
tiel, voire des abandons d'activité pro
fessionnelle, et le choix des spécialités, 
orienté vers celles qui sont le plus com
patibles avec les exigences d'une vie 
de famille. Le dossier publié à ce sujet 
dans le numéro de mars 1990 du Cour
rier du Médecin vaudois donne quel
ques éclairages à ce problème, mais 
mériterait d'être complété par une 
analyse plus fine. Certains résultats 
de l'enquête sur la -réussite profes
sionnelle•, effectuée en 1989 sous la 
direction du professeur Goldschmid 
de l'EPFL, permettront peut-être de 
mieux cerner les intentions à moyen 
terme des femmes médecins, qui sont, 
pour leur plus grande partie, encore en 
formation postgraduée. 

On peut cependant, sans grand ris
que de se tromper et sans porter le 
moindre jugement négatif sur l'aug
mentation du nombre de femmes mé
decins, imaginer que cette dernière in
fluencera nettement à la baisse les ef
fectifs des médecins-équivalents plein 
temps en activité. 

Une bouffée d'air 

Les projections du SCRJS se situent, 
faute de pouvoir modéliser un cadre 
géographique plus élastique, dans les 
limites du canton de Vaud. Or, la loca
lisation d'une faculté de médecine et 
d'un très important hôpital univer
sitaire à 1:~usanne induit des phéno
mènes de concentration médicale 
connus: pour certains spécialistes, la 
proximité du centre le mieux équipé 
est une condition de travail; pour 
d'autres, l'essaimage se fait, à partir du 
sérail, selon la loi bien compréhensi
ble du moindre effort, et, tant que les 
perspectives professionnelles sont 
correctes, ils ne cherchent pas à s'en 
dégager. D'où une -avance• normale 
des cantons de formation dans le rap
port habitants par médecin. 

Si un déséquilibre prononcé et de 
longue durée se manifeste pour certai
nes disciplines entre le canton de 
Vaud et ses voisins, le phénomène des 
vases communicants provoquera une 
émigration naturelle. 

Dans l'autre sens, pour contrecar
rer l'attractivité naturelle des bords du 
Léman, une information dissuasive · 
sera nécessaire, en comptant, de plus, 
sur la fermeté des autorités par rapport 
à l'ouverture éventuelle des frontières 
nationales. 

Enfin, en matière de formation, fa
cultés de médecine, sociétés de spécia
listes et sociétés cantonales devront se 
concerter pour définir une vision 
coordonnée des effectifs souhaitables 
dans chaque spécialité au niveau suis-
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se, afin d'éviter que la réflexion et les 
efforts des uns soient annihilés par le 
laisser-faire des autres. 

Un risque majeur 

On le voit, les projections du SCRIS 
peuvent et doivent être modérées lors
qu'on fait intervenir des facteurs sup
plémentaires. Il restera cependant un 
problème important - du moins dans 
les plus grandes spécialités-d'encom
brement du marché pendant plus de 
trente ans. Des goulets d'étranglement 
risquent encore de se former, en parti
culier dans les prochaines années, à 
certains passages obligés de la forma-
. on postgraduée, avec pour effet le dé

couragement d'une partie des candi
dats. Difficile d'imaginer qu'ils effec
tueront une reconversion profession
nelle: si on n'y veille pas, la tentation 
d'une installation avec une formation 
incomplète et les mirages des théra
pies alternatives seront grands. Et pas 
pour le plus grand bien de la santé pu
blique! Ce phénomène est déjà très 
sensible dans c<;rtains pays voisins, 
particulièrement en Allemagne. 

Du fait de la nature même de la for
mation et des motivations qui y ont 
conduit, la marginalisation d'une par
tie de la population médicale n'abou
tira pas, comme cela serait plus ou 
moins le cas dans d'autres secteurs, à 
l'éjection des médecins -superflus• 
vers d'autres activités. D'autant moins 
que les marginalisés ne seront pas for
cément toujours les nouveaux venus. 
C'est une tâche de santé publique, 

ais bien plus encore un devoir de la 
Société vaudoise de médecine de met
tre en place des systèmes visant à 
contenir les dérapages individuels, 
dans le cadre de la solidarité et de la 
cohésion du corps médical. 

Le nerf de la ... qualité 

Entre autres mesures pour inciter 
les médecins à la qualité, le rapport 
POMAD préconise la revalorisation 
des prestations intellectuelles au détri
ment des prestations techniques, que 
l'on doit comprendre comme la vo
lonté d'accorder plus de poids aux ac
tes effectués par1e médecin lui-même, 
par opposition aux actes générale
ment délégués au personnel du cabi
net. Il rejoint là une préoccupation du 
comité de la SVM, démontrée dans les 
faits par la décision récente d'affecter 
l'essentiel de l'indexation de la valeur 
du point aux prestations générales. 
Restent des exercices plus fins tendant 
au rééquilibrage général du tarif 

conventionnel, exercices qui deman
deront de la part des médecins beau
coup de travail et de motivation. 

Toute la rhétorique de la commis
sion POMAD à propos de l'évolution 
des coûts est basée sur un chiffre d'af
faires médical ambulatoire en francs 
constants, qu'on le laisse à son niveau 
de 1985 (scénario 1) ou qu'on le fasse 
évoluer parallèlement au revenu can
tonal par habitant (scénario 2). Cela 
suppose donc, simplement pour res
pecter ce plafonnement, que les parte
naires payeurs, en l'occurrence les 
caisses maladie, reconnaissent les ef
fets cumulés de l'augmentation de la 
demande, de l'évolution de l'art médi
cal et de l'inflation. A défaut, tous les 
efforts entrepris pour le maintien de la 
qualité et éviter les dérapages incon
trôlés seront mis en échec par une dé
gradation du revenu médical et le dé
placement de la limite de marginalisa
tion. Avec tous les inconvénients que 
cela aura sur la maîtrise des coûts, les 
cotisations des assurés et, bien enten
du, les prestations aux assurés mala
des. Or, le moins qu'on puisse dire est 
que le discours actuel du Concordat 
des caisses maladie suisses et les inter
ventions du surveillant fédéral des 

Opinions 

prix ne vont pas dans le sens du 
consensus économique nécessaire à la 
maîtrise de la pléthore (sans parler des 
coûts énormes engendrés par le déve
loppement des médecines parallèles 
et qui sont imputés au secteur de la san
té!). Gageons que le dialogue de quali
té qui tend à s'instaurer avec la FVCM 
permettra quand même d'y parvenir. 

Et après ... 

Ce premier commentaire relance le 
débat et propose quelques pistes de ré
flexion et d'action. Puisse-t-il inciter à 
l'étude des conclusions de la commis
sion POMAD et susciter des prises de 
position à l'intérieur du corps médical 
vaudois. La SVM en a besoin, tant il est 
vrai qu'elle se doit de participer priori
tairement à l'organisation de la profes
sion face à la crise qui la menace. 

Comité de la SVM: 
Le président: Dr P. W. Loup 

Le secrétaire général,J-P. Dépraz 
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calypse HMO 
Désirant montrer au public certaines facettes des HMO, j'ai fait 

paraître un parti pris dans le 24Heuresdes 27 et28 février 1990. Bien 
que volontairement mes propos aient été modérés, un politicien de 
la place a trouvé bien de répondre dans le coin du lecteur que ma 
vision des choses était apocalyptique. Fort heureusement, à part 
cette appréciation, il était d'accord avec moi, mais pour d'autres rai
sons, principalement économiques. Et pourtant! 

Ce qui se passe actuellement à Zu
rich dépasse de loin les craintes que 
l'on pouvait avoir et les prévisions les 
plus pessimistes. Voilà le premier 
HMO en fonction depuis le 3 janvier 
1900 dont les trois médecins ont été 

émissionnés ! -Divergences d'inté
rêts, conflits personnels, compétences 
mal définies•, voilà les formules offi
cielles justifiant le premier divorce 
dans la première tentative de collabo
ration directe entre partenaires ! Et 
quel divorce: du jour au lendemain, 
on a signifié aux médecins qu'ils 
n'avaient plus à venir travailler dans le 
HMO ! On a été jusqu'à changer les ser
rures pour évit~r des problèmes. Mê
me si l'administrateur ne s'est pas di
rectement immiscé dans le travail pu
rement médical, le licenciement des 
médecins est probablement le reflet de 
divergences d'intérêts telles que pour
suivre dans la même voie aurait im
manquablement conduit à la faillite. 
On peut facilement imaginer la suite: 
les futurs médecins seront traités com
me des employés par un administra
teur tout-puissant qui décidera, en der
nier ressort et sans recours possible, si 

es examens doivent être pratiqués et 
si des interventions sont justifiées ou 
des médicaments utiles. Un adminis
trateur bien entendu sans aucune for
mation médicale et mû uniquement 
par des considérations financières. 
C'est un peu comme si les chefs de cli
nique de nos hôpitaux universitaires 
étaient des employés de l'administra
tion, sans autre formation que celle 
d'employés de bureau, et qu'ils déci
daient des mesures diagnostiques et 
thérapeutiques. Je vous laisse le soin 
d'imaginer la qualité des soins prodi
gués dans de telles circonstances. Car 
le but de l'administrateur est de préser
ver son salaire et son poste. Il ne le gar
dera que si le système tourne. Pasques
tion que, sous ~rétexte de soigner les 
patients, des médecins viennent com
promettre sa position. Fort heureuse
ment, dans le cas du HMO de Zurich, 
les médecins engagés étaient plus 
préoccupés du bien-être de leurs pa
tients que de plaire à l'administrateur. 

En sera-t-il toujours ainsi? On peut 
en douter dans le contexte de pléthore 
que nous connaissons actuellement. 

Les offices de remboursement trouve
ront certainement des médecins dis
posés à des compromis sur la qualité 
des soins pour autant qu'ils aient un sa
laire assuré. Mieux! A défaut de Suis
ses, on pourra toujours engager des 
médecins étrangers qui seront obligés 
-de se conformer aux ordres de l'admi
nistrateur. Utopie? Pas du tout: c'est 
exactement ce qui se passe actuelle
ment à Zurich où le HMO a engagé un 
médecin n'ayant pas de diplôme fédé
ral et a obtenu une dérogation excep
tionnelle de pratique. Ne l'aurait-il pas 
obtenue que le médecin sans diplôme 
aurait certainement commencé néan
moins à travailler, car on voit mal 
les 1200 patients qui ont adhéré au 
HMO attendre patiemment des mois 
qu'une autorisation de pratique soit 
délivrée aux seuls médecins qu'ils 
sont autorisés à consulter. Il serait inté
ressant de savoir comment et à quelles 
conditions ce médecin a été engagé, 
mais vous imaginez facilement qu'il 
est pratiquement impossible de se pro
curer ces renseignements. Le secret est 
bien gardé. L'expérience continue 
malgré tout et on pourrait facilement 
s'imaginer qu'un de ces jours, un offi
ce de remboursement implante cinq 
HMO en ville de Lausanne, avec des 
médecins étrangers, et pourquoi pas 
avec des cliniques et des instituts de 
radiologie qui leur appartiendraient! 

L'expérience zurichoise montre, si 
c'était encore nécessaire, que ces offi
ces de remboursement ne cherchent 
qu'à rentabiliser leur entreprise et à ré
soudre, par tous les moyens, leurs pro
blèmes financiers, fût-ce au détriment 
de la qualité des soins. Aucun médecin 
digne de ce nom ne sera d'accord avec 
ces principes qui peuvent conduire à 
une rationalisation des soins, à une sé
lection des cas à traiter et à d'autres 
horreurs dont l'histoire contemporai
ne connaît malheureusement que trop 
bien les exemples. Là, c'étaient des rai
sons politiques ou idéologiques qui y 
ont mené: gardons-nous de ne pas ar
river aux mêmes conséquences en par
tant de points de vue purement écono
miques. 

Que faire? On peut bien évidem
ment se taire et observer l'expérience 
en espérant l'écroulement des HMO, 

soit que leurs gestionnaires ne trou
vent pas de médecins disposés à soi
gner au rabais des patients nécessitant 
des soins, soit que la population chan
ge de système après s'être elle-même 
rendu compte que la qualité des soins 
est moindre dans le HMO. 

Mais d'autres solutions existent. 
Certes, il est utopique d'espérer que le 
Conseil fédéral revienne sur un arrêté 
qu'il vient de promulguer et interdise 
des systèmes d'assurance maladie al
ternatifs. Mais le moins qu'il puisse 
faire est d'observer de très près cette 
formule d'assurance, car il serait inad
missible d'édicter des lois interdisant 
l'expérimentation animale et d'autori
ser, par d'autres lois, l'expérimenta
tion humaine. La FMH devrait recueil
lir de près ce qui se passe à Zurich, car 
elle a certainement le poids nécessaire 
pour influencer les décisions fédérales 
à condition de ne plus accepter de 
compromis là où il n'y en a plus à faire. 
Elle pourrait suggérer, par exemple, de 
ne plus avoir de relations avec le HMO 
ou décréter que le fait de travailler 
dans un tel centre n'est pas compatible 
avec le statut de membre de la FMH. Au 
niveau cantonal, le plus important est 
que la SVM se garantisse un droit de re
gard si un tel système venait à être pro
posé chez nous et qu'aucune décision 
politique d'implantation ne puisse se 
faire dans le ·canton de Vaud sans son 
accord. Il y va de la crédibilité de notre 
profession, de nos installations, pour 
le bien de nos patients. C'est le seul 
moyen d'éviter que mes propos apo
calyptiques ne se réalisent. 

Dr Rudolf Mayer, 
président du GMI 
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L'Institut de radiophysique appliquée 
r-1-1~r ...... partenaire du médecin praticien vaudois 

Mission générale 

L'Institut de radiophysique appli
quée (IRA) est un institut rattaché au 
Service de la santé publique et de la 
planification sanitaire du canton de 
Vaud. Ses activités se situent dans les 
domaines suivants: protection contre 
les radiations ionisantes, dosimétrie et 
métrologie des radiations ionisantes, 
préparation et contrôle de substances 
radioactives, physique appliquée à la 
médecine. 

Une part importante de ses presta
tions sont effectuées au profit des servi
ces du CHUV, en particulier pour la ra
diothérapie (surveillance dës installa
tions, calcul des plans de traitement),• 
la gynécologie et l'ophtalmologie (do
simétrie des applications intracavitai
res de sources radioactives) et le radio
diagnostic (contrôles de qualité, me
sure de doses sur patient). 

Cependant, l'IRA, en tant que servi
ce public, assure également un sup
port dans le domaine de la radiopro
tection pour les utilisateurs de radia
tions ionisantes situés sur territoire 
vaudois. Ces prestations s'effectuent 
en partie sur la base d'une délégation 
de l'Office fédéral de la santé publique. 

L'IRA 
et le médecin praticien 

Contrôle des installations 
radiologiques 

Sur la base d'une récente déléga
tion de l'Office fédéral de la santé 
publique, l'IRA effectue un contrôle 
périodique des installations radiolo
giques sur territoire vaudois. La fré
quence de ces contrôles varie avec le 
degré de sophistication de l'installa
tion, allant d'un contrôle tous les huit 
ans pour les installations dentaires 
simples à un contrôle tous les trois ans 
pour les installations de radioscopie 
avec amplificateur de luminance. 
Dans le cadre de cette activité, la per
sonne déléguée par l'IRA est à même 
d'apporter des informations tant en ce 
qui concerne les aspects techniques 
que législatifs au médecin praticien in
téressé. 

Surveillance individuelle 
de radioprotection 

L'IRA est un des six services de dosi
métrie individuelle homologués par 
l'Office fédéral de la santé publique. 

DES TABLES EXCLUSIVES 
------petites pour tous les jour•-----------------,.....---

o~ ~o a°~ o~ ~!OJJe &1ô~o~~ 
0 115 cm 185 x 115 cm 215 x 115 cm 265 x 115 cm 315 x 115 cm 

et sur mesure pour les grandes occasions 
sans adjonction de pieds intermédiaires 

Venez nous rendre visile à 

SION-EXPQ du 20 au 29 avril et à 

MQRGES-EXPQ du 27 avril au 6 mai 

au ®sP.ortif 
ameu61ement s.a. 
1315 LA SARRAZ 
'a' (021) 866 76 04 

Ouverture tous les jours 
de8hà 12h/14hà 18h30 
Samedi jusqu'à 16 h 30 
Lundi matin fermé 

Tou■ IH vendredi■ 
OUVERTURE 
NOCTURNE 
Juoqu'6 21 h 

Ce contrôle mensuel s'effectue, par le 
biais de petits dosimètres (badges) 
portés par des personnes profession
nellement exposées aux radiations. A 
l'intérieur du badge, le film dentaire 
utilisé précédemment a été remplacé 
dès 1975 par un dosimètre thermo
luminescent, système assurant grande 
sensibilité et bonne précision. Dès 
qu'une dose anormalement élevée est 
mesurée, un contact est pris avec l'uti-. 
lisateur en vue de déterminer l'origin 
de l'irradiation et de prendre, le cas· 
échéant, les mesures qui s'imposent. 

Formation en radioprotection 

Outre sa participation à la forma
tion dans les écoles paramédicales, 
l'IRA organise différents cours destinés 
au rafraîchissement des connaissan
ces. Pour les responsables de radiopro
tection et les personnes professionnel
lement exposées aux radiations, deux 
séances annuelles d'information sont 
organisées dans le courant de décem
bre. Un recyclage en radioprotection 
et en technique radiologique pour les 
techniciens en radiologie est égale
ment organisé par l'IRA, en collabora
tion avec le CHUV et les écoles roman
des de techniciens en radiologie. Un 

( 
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Contrôle de qualité de l'examen 
radiologique au cabinet médical 

Ce cours d'une journée est organisé, en collaboration avec la Commission 
de formation continue de la Société vaudoise de médecine, par le Service 
de radiodiagnostic du CHUV et l'Institut de radiophysique appliquée. Il est 
destiné au médecin praticien et a pour objectif de rafraîchir les notions de 
base en radioprotection et en technique radiologique. Il est recommandé 
par l'Office fédéral de la santé publique. 

Date 5 juillet 1990 
Lieu CHUV, Lausanne 
Délai d'inscription 15 mai 1990 
Confirmation d'inscription 31 mai 1990 
Coût Fr. 50.- (comprend le repas 

à la cantine du CHUV) 

Programme 
9 h. - 9 h. 15 Introduction 

9 h. 15-10 h. Bases de radioprotection 
(physique des radiations, 
effets sur l'organisme, 
principes et méthodes 
de protection) 

Professeur P. Schnyder 
(CHUV) 

j.-F Valley (IRA) 

10 h. -10 h. 45 Procédure radiologique 
(physique du radiodiagnostic, 
qualité de l'image, 
dose au patient) j.-F Valley (IRA) 

10 h. 45-11 h. Pause 

11 h. -11 h. 45 Protection en radiodiagnostic 
(protection du personnel, 
protection du patient, 
aspects légaux) A. Besançon (IRA) 

11 h. 45-12 h. 30 Interface praticien -
radiologue 

12 h. 30-14 h. 

14h. -16h. 

16h.30-17h. 

Repas 

Démonstrations pratiques 
(en groupe) 
- aspects physiques 
- positionnements 

- contrôles de qualité 
- analyse de clichés 

Discussion finale 

Dr B. Duvoisin (CHUV) 

]. Bertie (IRA) 
O. Lam Thanh 
(Ecole TRM) 

j.-L. Vauthey (CHUV) 
Dr B. Duvoisin (CHUV) 

Un certificat de participation sera délivré à l'issue du cours. 

-~----------------------
Je désire participer au cours -Radiologie et radioprotection au cabinet médical• du 5 juil
let 1990. 

Nom et prénom: _____________________ _ 

Adresse:-------------------------

Lieu et date: __________ Signature: _________ _ 

A renvoyer à: Institut de radiophysique appliquée 
Centre universitaire 
1015 Lausanne 
Tél. 021/6933165 

cours destiné aux médecins praticiens 
est actuellement à l'étude en collabora
tion avec la Commission de formation 
continue de la Société vaudoise de 
médecine. 

Conseils en radioprotection 
et en physique radiologique 

L'IRA est à même d'apporter au mé
decin praticien les informations spé
cialisées dans les domaines susmen
tionnés. Les problèmes les plus cou
ramment abordés sont la détermina
tion a posteriori de doses délivrées au 
patient dans des situations particuliè
res, la protection des locaux où sont 
placées les installations radiologiques 
et les aspects relevant de la législation. 

Problèmes actuels 
en radioprotection 

A l'heure actuelle, plusieurs démar
ches sont en cours, soit au plan natio
nal, soit au plan international, qui tou
chent de près l'activité en radiologie 
du médecin praticien: 

enquête nationale sur les doses dé
livrées au patient par le diagnostic 
radiologique; cette étude entrepri
se par le Service de physique radio
logique de l'Hôpital de l'Isle à Ber
ne fait appel à la collaboration des 
médecins praticiens; elle devrait 
permettre de mieux saisir l'impact 
du diagnostic sur l'irradiation de la 
population ; 
révision de l'ordonnance de radio
protection; cette révision, qui est 
en préparation, fera suite à l'entrée 
en vigueur de la loi sur la radiopro
tection en discussion actuellement 
aux Chambres fédérales; elle pour
rait avoir une incidence sur les nor
mes actuellement en vigueur, en 
particulier par une réduction des 
limites individuelles de dose; 
introduction du contrôle de quali
té en radiodiagnostic; l'Office fédé
ral de la santé publique souhaite in
troduire ce contrôle dans la prati
que des services ; pour faciliter cet
te démarche, la Société suisse de 
radiobiologie et de physique médi
cale a élaboré des recommanda
tions concernant les modalités de 
contrôle; récemmentla Fédération 
des médecins suisses et le Syndicat 
des médecins-ont mis sur pied une 
organisation basée sur un contrôle 
de qualité exécuté par des firmes 
extérieures (Bulletin des médecins 
suisses 70, p. 2067, 1989). 

Institut de radiophysique appliquée 
Dir. professeur Dr P. Lerch 
Centre universitaire 
1015 Lausanne 
Tél. 021/693 3165 



ourrier des lecteurs 
Libres praticiens 

et services 
hospitaliers (suite) 
Il est vrai que l'existence des consul

tations spécialisées des hôpitaux, objet 
de la polémique entre le Dr Michaud et 
le professeur Burckhardt, a de quoi 
inquiéter les praticiens. 

En règle générale, ces consultations 
reçoivent des patients qui, initialement 
au moins, y sont adressés par leur mé
decin. Le développement de ces consul
tations est donc fonction de la deman
de des praticiens. Rappelons donc à 
ceux qui ne désirent pas contribuer à 
leur développement que ces consulta
tions n'ont l'exclusivité d'aucune spé
cialité, ni d'aucune technique particu
lière, et qu'il existe des confrères spé
cialistes qui•peuvent remplir la même 
fonction auprès de leurs patients. 

Dr P.-O. Rosselet 

Femmes-médecins 
j'ai été intéressé par les six histoires 

professionnelles de mes consœurs. A 
côté de faits très réels, il me semble que 
certains a priori soient apparus dans 
les textes.Je ne sais pas si• l'intuition et 
la perception de l'autre• sont propres 
au sexe féminin, ou si - la psychologi
sation de la relation parentale• inves
tit trop, et à leur détriment, les mères. 
Une de mes collègues me rapportait 
que certains enfants de 2-3 ans arri
vant en garderie, et élevés par des mè
res seules, ne savaient pas que tous les 
enfants ont un père (biologique). Que 
penser de l'éducation qu'ils ont reçue? 

~ 'COURRIEi' 

;uM1l1c,N' 
~ , # vAuoofs ' , 

Il me paraît qu'il est important non 
seulement de favoriser l'égalité dans 
les salaires et les possibilités de choix 
professionnels, mais aussi celle 
d'échanger les rôles socioculturels. 
Modifions tout ce qui peut l'être dans 
la législation actuelle pour augmenter 
cette mobilité (filiation, prévoyance 
professionnelle, divorce) pour que les 
revenus ne soient pas principalement 
basés sur l'un des conjoints, en intro
duisant la coresponsabilité à l'égard 
des enfants (garde partagée dans tous 
les cas de figure), la rente de veuf et le 
splitting, l'égalité devant la retraite 
(mais où met-on l'égalité?). La fonc
tion nourricière que nous avait donnée 
le législateur est pour nous aussi peut
être un habit trop étroit. 

Je crois que le champ de réflexion 
commune est vaste. 

Dr V. Woringer 

Médecin au féminin 
Titre prometteur: pas grand-chose 

dans ces textes. Bien sûr que la vie de 
famille et la maternité créent des diffi
cultés pour la •réussite• professionnel
le. Decker disait déjà: • Il faut choisir: 
mariage ou profession• (il le disait 
pour les deux sexes). 

Peut-être que le/la meilleur méde
cin serait asexué(e). On en a presque 
un exemple dans les déclarations de 
foi que vous reproduisez; mais là, ce 
qui manque, c'est l'humanité et le bon 
sens. Etablissez une liste des motiva
tions des candidats médecins pour 
cette profession, et comparez chez 
les vieux si ces motivations ont été 
comblées! 

Dr H. Borel 

Prochaines pamtions: 

N° 5/90 
23 mai 1990 
(délai rédactionnel: 30 avril 1990) 

N° 6/90 
27 juin 1990 
(délai rédactionnel: 4 juin 1990) 
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, 
Organe de la 

Société vaudoise de médecine 

Comité de la SVM 
o, Pierre W. Loup, président 

o, Christian Allenbach, vice-président 
o, Philippe Turin, secrétaire 
o, André Flückiger, trésorier 

o, Pierre Christeler 
o, Jean-Patrice Gardaz 

o, Francis Thévoz 
o, Pierre Vallon 

Professeur Jean Wertheimer 

Secrétaire général 
Jean-Paul Dépraz, lie. se. pol. 

Société vaudoise de médecine 
Route d'Oran 1 
Case postale 50 

··• 1010 Lausanne JO 

Tél. 021/329912 
(8 h. 30 - 12 heures, sauf mardi) 

(13 h. 30 - 17 h. 30, sauf jeudi et vendredi) 
CCP-Lausanne 10-1500-5 

Fax 021/32 32 21 

Fondation 
pour la garde médicale 

S.O.S. - Médecin de garde 
Tél. 021/329932 

(24 heures sur 24) 
Abonnements de déviation 

et de télécommunications au service 
des médecins de la région lausannoise 

Administration et rédaction 
Case postale 50, 1010 Lausanne JO 

Régie des annonces 
Editions de la Tour Lausanne SA 
Case postale 880, 1001 Lausanne 

Tél. 021/329941 

Impression 
Imprimerie Bron SA 

1052 Le Mont-sur-Lausanne 
Tél. 021/329944 



ommuniqués 
Indexation 

du point médical 
Par circulaire du 29 mars 1990, le 

Comité de la SVM a fait savoir aux 
membres que le Conseil d'Etat du can
ton de Vaud avait ratifié l'accord inter
venu entre la FVCM et la SVM à propos 
de l'indexation du point médical, 
après consultation du préposé fédéral 
' la surveillance des prix. 

A partir du Ier avril 1990, les valeurs 
du point médical sont donc (entre pa
renthèses, les valeurs précédentes) : 

prestations générales: Fr. 2 .80 
(Fr. 2.60); 

- prestations spéciales: Fr. -2 .5 5 
(Fr. 2 .50). 
Les valeurs du point seront renégo

ciées et fixées par avenant dès que l' in
dice des prix à la consommation aura 
varié de plus de· 5 % par rapport à la 
référence de 118,8 points (base 100 = 
décembre 1982). 

Institut d'histoire 
de la médecine 

Sous la responsabilité de M. Guy 
.l:,i.udan, historien, le nouvel Institut 

'' histoire de la médecine de Lausanne 
se voue non seulement à l'étude de 
questions d'histoire de la médecine 
mais aussi à la conservation, le ca~ 
échéant en liaison avec les musées lau
sannois, de documents et d'objets liés 
à la médecine telle qu'elle se pratiquait 
autrefois (pas forcément il y a très 
longtemps!). L'institut est en particu
lier doté d'une bibliothèque qui ne de
mande qu'à recevoir des ouvrages: ils 
y bénéficieront d'excellentes condi
tions de conservation tout en servant 
aux travaux des chercheurs grâce à 
leur introduction dans le répertoire in
terbibliothécaire informatisé SIBIL. 

Dans cet esprit, la SVM a récem
ment remis à l'il\Stitut quelques ouvra
ges dont la sauvegarde dans de bonnes 
conditions n'était plus assurée dans les 
locaux de la route d'Oron. Si vous 
vous trouvez dans la même situation 
vous pouvez faire de même en vou~ 
adressant à l'Institut d'histoire de la 
médecine, ch. des Falaises 1, case pos
tale 139, 1000 Lausanne 4, ou en appe
lant le 021/492098. 

Commission 
des médecins 
hospitaliers 

Comme prévu, le Dr André Burdet 
se retire de la présidence de la Com
mission des médecins hospitaliers au 
Ier mai 1990, tout en gardant une acti
vité dans quelques commissions, en 
particulier dans le domaine des statisti
ques. Le Dr Burdet mérite la reconnais
sance de la SVM pour son engagement 
intense et efficace. 

Son remplaçant à la présidence de 
la Commission des médecins hospita
liers est le Dr Pierre Christeler, membre 
sortant du Comité de la SVM, qui parti
cipe depuis plusieurs années aux tra
vaux du Bureau de la Commission des 
médecins hospitaliers. 

Commission 
des médecins 

travaillant en EMS 
L'activité médicale en EMS est ac

tuellement régie par la Convention 
v~udoise d'hospitalisation. La géria
tne devenant un élément de plus en 
plus important de la politique et des 
coûts de la santé, il est probable que, 
dès 1992, elle fasse l'objet d'une 
convention indépendante. Dans cette 
perspective, et pour renforcer la pré
sence de la SVM dans ce secteur, une 
commission des médecins travaillant 

en EMS sera mise sur pied. Pour en dis
cuter, tous les médecins travaillant en 
EMS sont invités à une réunion qui se 
tiendra avant l'assemblée générale, le 
jeudi3 mai 1990, à 15 heures, à l'Ecole 
hôtelière du Chalet-à-Cabet. 

Fax des hôpitaux 
Pour les médecins équipés d'un 

Fax, il est facile de communiquer avec 
les hôpitaux vaudois ! 
CHUV 021/3143181 
Clinique psychiatrique 
- de Prangins 022/ 62 03 31 
- de Nant 021/9210249 

Hôpital 
- ophtalmique 

orthopédique 
psychiatrique 

de Cery 
d'Aigle 
d'Aubonne 
d'Yverdorî' 
de Montreux 
de Morges 
de Moudon 
de Nyon 
de Payerne 
de St-Loup-Orbe 
de l'Enfance 
de la Providence 
du Pays-d'Enhaut 
du Samaritain 

Pavillon 
de Mottex 

- de la Côte 

021/ 251878 
021/ 209770 

021/ 365603 
025/ 264901 
021/808 75 36 
024/ 231203 
021/963 8561 
021/804 28 00 
021/905 35 39 
022/ 610107 
037/ 628262 
024/ 411685 
021/ 242194 
021/944 59 52 
029/ 45979 
021/9227113 

021/943 4314 
021/825 45 25 



Appel 
de l'Association 

d'entraide 
Suisse-Roumanie 

Le groupe médical de l'AESR a l'oc
casion de faire parvenir à des confrères 
roumains pratiquant en dehors de 
grands centres, le matériel indispensa
ble à la médecine ambulatoire, maté
riel qui échappe au circuit de distribu
tion de l'aide par les grandes œuvres. 

Cette action est envisagée sans in
termédiaire et met à profit le passage 
de certains de ces confrères en Suisse 
ou de contacts directs médecin à mé
decin rendus possibles par les jume
lages. 

Nos collègues nous disent avoir be
soin de : appareils ECG portatifs à piste 
unique, appareils de tension artérielle, 
machines à écrire, Dopplers·(première 

Les thermes d'Yverdon

les-Bains sont particulière

ment indiqués pour soigner 
" les affections rhumatisma-

les, arthrosiques, orthopé

diques et des voies respira

toires. 

génération), matériels de pansement, 
stérilisateurs, pincettes, bistouris, ci
seaux, otoscopes, ophtalmoscopes. 

Contact: Dr Jules Zadory, tél. 024/ 
611022. 

Pour l'Association 
d'entraide Suisse-Roumanie: 
Dr François Mean, président 

Sponsors 
en tout genre 

Une bonne partie des médecins 
vaudois a été invitée à participer à fin 
mars 1990 à une manifestation dont 
l'aspect hybride en a choqué plus 
d'un. Il s'agissait d'une soirée d'infor
mation sur le thème: • Il est bien plus 
difficile de conserver son argent que 
de le gagner! • 

CENTRE THERMAL 
YVERDON-LES-BAINS 

Pour tous renseignements: 
Tél. 024/21 44 56 

18 

Il n'est certes pas question de s'in
surger contre le fait que des entreprises 
intéressées à travailler avec le corps 
médical présentent leurs services. Par 
contre, il ne paraît guère opportun de 
mélanger les genres: ce qui relève de 
l'art médical ou des implications phar
maceutiques, d'un côté, la gestion des 
revenus et de la fortune, de l'autre. Or, 
le département Pharma de la Maison 
Bayer Suisse SA s'était associé, lors de 
cette fameuse soirée d'information, à 
une grande banque et à une grande 
compagnie d'assurance. 

Le corps médical est particulière
ment reconnaissant à l'égard des entre
prises pharmaceutiques pour le sou
tien qu'elles apportent à son informa
tion sur les spécialités pharmaceuti
ques et à ses propres manifestations cj.(' 
formation permanente. Les règles d'l 
jeu sont du reste clairement posées à ce 
sujet entre les partenaires, ce qui incite 
d'autant plus à regretter le mélange des 
genres douteux effectué lors de cette 
soirée. 

O Personnel médical et 
paramédical spécialisé 

0 Deux piscines therma-. 
les (intérieure et extérieure) 

O Centre de physiothéra
pie ultra-moderne 

0 Collaboration avec l'hô
pital de Zone. 
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Garde à Lausanne 
Le service de garde de la région lau

sannoise est assuré d'une façon géné
rale par des médecins installés dans la 
région; actuellement, la Policlinique 
médicale universitaire y participe à rai
son de cinq gardes par mois. A titre 
exceptionnel, nous recourons égale
ment à des médecins assistants. 

Depuis plusieurs années, l'organi
sation de cette garde ne nous a pas po
sé de problèmes épineux; une réu
nion trimestrielle ayant lieu le premier 
lundi du mois précédant le trimestre 
organisé suffit en général pour attri
buer toutes les gardes d'une période 
de trois mois. 

De temps en temps, cependant, 
urtout lors des mois avec vacances 
Pâques, été, Noël), il nous arrive 

d'avoir quelque peine à attribuer tou
tes les gardes; commence alors une sé
rie de recherches téléphoniques au 
cours de laquelle on trouve, fort heu
reusement, quelques médecins ëlispo
nibles: il nous arrive malheureuse-

ment d'avoir quelques entretiens avec 
des confrères jeunes et récemment ins
tallés ne trouvant pas le temps d'assu
mer une garde, même à titre excep
tionnel. 

Faut-il rappeler ici que la participa
tion au service de garde est obligatoire 
pour tous les membres titulaires de la 
Société vaudoise de médecine jusqu'à 
l'âge de 50 ans; la densité médicale 
des dernières années a fait que nous 
n'avons plus eu à recourir à cette obli
gation. Il nous semble, pourtant, que 
ce serait un argument en faveur d'une 
bonne volonté vis-à-vis du service de 
garde, lorsque celui-ci a momentané
ment de la peine à assurer sa charge. 

Il est arrivé également, en particu
lier lors d'une épidémie de grippe très 
intense, comme ce fut le cas vers Noël 
1989, que les médecins de garde soient 
totalement débordés; dans ces cir
constances, nous devons pouvoir 
compter sur la bonne volonté de quel
ques-uns de nos confrères. 

Avant d'envisager un changement 
de l'organisation du service de garde 

Communiqués 

(attribution d'office d'un certain nom
bre de gardes à tous les médecins en 
dessous de 50 ans), la commission de 
la garde voudrait faire un appel à la so
lidarité, car le service de garde nous 
concerne tous, également ceux ne fai
sant plus de gardes du tout. Tous les 
confrères pouvant participer occa
sionnellement à la garde devraient le 
signaler au Central des médecins et re
cevront d'office une invitation pour 
les réunions trimestrielles (attribution 
des gardes) ; il nous serait également 
très utile que tous les médecins ne 
s'absentant pas lors de périodes de 
fêtes ou de vacances, puissent en in
former le Central téléphonique des 
médecins, afin de participer épiso
diquement lors de surcharges de la 
garde. 

Des remarques, critiques ou sugges
tions seront les bienvenues soit dans le 
journal, soit à un des membres de la 
commission de la garde. 

D1 A. Senjf, 
président de la Fondation 

pour la garde médicale 

Qu'est-ce que la sophrologie? 
C'est le professeur Alfonso Caycedo, psychiatre colombien tra

vaillant à Barcelone, qui, suite à de nombreuses recherches et 
voyages initiatiques dans le moride entier, a créé la sophrologie en 
1960. Cette technique de relaxation se définit comme «l'étude de 
la conscience humaine et de ses modifications dans le but d'appli
cations thérapeutiques, pédagogiques et prophylactiques». 

La sophrologie se veut donc être un 
-~ rtsusceptible de donner à toutindivi

éiu les moyens de prendre en main la 
conduite de son entité psychosomati
que par le vécu de son corps et de sa 
conscience, puis d'en modifier le con
tenu par la maîtrise de techniques spé
cifiques jusqu'à fonctionner de façon 
autogène, indépendante. 

Les origines de la sophrologie sont 
à rechercher aussi bien dans la pensée 
occidentale qu'orientale. Les principa
les références occidentales sont: 

Mesmer : suggestion et thérapies 
psychosomatiques; 
Charcot et Babinski: hypnose; 
Schultz: training autogène; 
Reich: végétothérapie: 
Lôwen: bioénergie 
(les deux d~rniers nommés élèves 
de Freud). 
L'apport oriental est à trouver dans 

les pratiques et la pensée du yoga et du 
zen (exercices dynamiques et techni
ques de concentration, méditation et 
contemplation). 

Le premier stade de la pratique so
phrologique est une écoute somato
psychique, dans un lâcher-prise activé 

par la respiration. C'est l'étape sophro
liminale (caractérisée par des ondes 
thêta à l'électroencéphalogramme). 
Dès ce moment, et selon le contrat pas
sé avec l'accompagnateur, plusieurs 
activations sont possibles: 

des techniques de conditionne
ment (inspirées de l'hypnose), fort 
utiles pour les préparations à l'ac
couchement, aux examens, aux ac
tivités sportives, mais aussi pour 
permettre aux phobiques de dépas
ser leur angoisse, etc. ; 
des techniques volontairement dé
couvrantes (d'essence analytique), 
sous la forme de sophro-onirie, 
sophro-mnésie, voire, selon la 
compétence du thérapeute, une 
véritable sophro-analyse (Schultz, 
analyse transactionnelle, etc.) ; 
des techniques d'intégration soma
to-psychique (inspirées du yoga, 
de la bioénergie, du zen) réunies 
dans trois degrés de relaxation dy
namique, permettant une rééquili
bration psychosomatique progres
sive. 
Enfin, la sophrologie est une puis

sante technique antistress par le fait 

qu'elle permet de mieux se connaître, 
de prendre confiance en soi et, par-là, 
d'apprendre à se protéger dans le quo
tidien en relativisant les événements. 

Bien des médecins ont entendu 
parler de sop,hrologie et bon nombre 
suggèrent à leurs patients de la prati
quer comme s'il s'agissait d'une sim
ple gymnastique de détente. Ceux qui 
pratiquent ces techniques savent bien 
qu'il n'y a pas lieu deles banaliser. Mal
gré son aspect relaxologique «bon
homme,, la sophrologie, comme les 
autres méthodes, n'en fait pas moins 
partie du monde de la psychodynami
que; ceux qui la pratiquent ou la sug
gèrent doivent être assurés du sérieux 
de la prise en charge et de la compéten
ce de l'encadrement. 

Pourquoi les cliniciens que nous 
sommes ne mettraient-ils pas à leur 
panoplie médicale les techniques so
phrologiques, à un moment où nos 
patients nous font savoir, de nom
breuses façons, qu'ils souhaitent une 
approche thérapeutique plus complè
te et différenciée, qui ne se limite pas 
seulement à des actes techniques. L'ex
périence montre que la sophrologie 
répond parfaitement à cette approche 
psychosomatique globale du malade 
et que ces techniques sont absolument 
adaptées à notre pratique quotidienne 
que nombre de médecins voudraient 
à la fois équilibratrice de santé et prodi
gue de soins spécifiques. 

D 1 L. Gamba 



Calendrier médical vaudois 

11 h.-12 h.: Colloque de l'Institut uni
versitaire de médecine sociale et pré
ventive. - Salle de séminaires de 
l'IUMHT, Bugnon 19, Lausanne. -
M. L. Raymond (Genève): «Registres 
du cancer: fonctionnement et fina
lités.• 
12 h. 15 : Séminaire de la Division 
d'immunologie et d'allergie. - CHUV, 
salle de séminaires 2 - Dr A. Bircher: 
«L'allergie à l'héparine - mécanismes 
et aspects cliniques .• 

11 h. 30-12 h. 30: Confrontations ana
tomo-cliniques du Département de 
médecine interne et de l'Institut uni
versitaire de pathologie. - Auditoire I, 
BH 08. - Dr Burnier, profess.eur Cam
piche: •Acidose hyperchlorémique 
chez une femme de 43 ans .• 

8 h. : Colloque de l'Hôpital de zone 
Saint-Loup/Orbe. - Hôpital de Saint
Loup. - Dr A. Zwahlen: -Colloque 
régional.• 
8 h. 15-9 h. 15: Colloque du Départe
ment de médecine interne. - Audi
toire Mayor, CHUV. - Présentation de 
cas des chefs de clinique du DMI. 
9 h. 3 0-12 h. : Colloque pour les derma
tologues de la Suisse romande. -Audi
toire Tissot, CHUV. - Présentation et 
discussion de cas cliniques. 
12 h. : Colloque des spécialités du Ser
vice de pédiatrie. - Salle de colloques 
BH 11-325. -Professeur].-M. Matthieu: 
«Métabolisme/neurochimie .• 
17 h. 30-19 h.: Colloque postgradué 
d'ORL. - Auditoire Tissot, NH 08. -
Drs Ph. Pasche, V. Schweizer, S. Ley
vraz, S. Bernasconi: «Evaluation du 
traitement combiné (chimio- et radio
thérapie) en oncologie ORL .• 

8 h. 15 : Colloque du Service de radio
thérapie. - Salle de séminaires 2, 
BH 08, CHUV. - Présentation de cas du 
service. 
12 h. 15: Séminaire de l'Institut de 
physiologie. - Salle de l'Institut, 
Bugnon 7, Lausanne. - Doctoresse 
S. Clarke-Hosek: -Connections callo
sales visuelles et subdivision fonc
tionnelle dç l'écorce occipitale de 
l'homme.• 

11 h.-12 h.: Colloque de l'Institut uni
versitaire de médecine sociale et pré
ventive. - Salle de séminaires de 
l'IUMHT, Bugnon 19, Lausanne. - Pro
fesseur T. Abelin (Berne): -La surveil
lance statistique sanitaire en Suisse: 
quelques expériences et perspectives .• 

12 h. 30: Séminaire de l'Institut de 
pharmacologie. - Salle de conférences 
de l'Institut, Bugnon 27, C3, 1er étage. 
- Dr J. Seckl (Edinburgh) : • Expression 
of 11, hydroxy ;;teroid defiydroge
nase: regulation of corticosteroid ac
tion in the central nervous system .• 
12 h. 45 : Conférence à l'Hôpital de 
Montreux. - Salle de conférences de 
l'hôpital. - Dr Leyvraz: «Lymphomes 
non hodgkiniens: le point en 1990 .• 
17 h. 45-18 h. 45: Séminaire de l'Insti
tut universitaire d'histoire de la méde
cine et de la santé publique. - Ch. des 
Falaises 1, Lausanne. - Ph. Ehren
stroem: • Stérilisation légale des mala
des mentaux, Vaud, 1928-1944. • 

11 h. 30: Conférence du Dr R. Zelis 
(Pennsylvanie). - Auditoire Ch. Oli
vier, CHUV. - . The sympathetic 
nervous system in congestive heart 
failure - too much of a good thing?. 
12 h. : Colloque des spécialités du Ser
vice de pédiatrie. - Salle de colloques 
BH 11-325. - Dr B. Pelet: «Allergolo
gie/immunologie.• 
17 h. 15 : Leçon inaugurale du profes
seur J. Wertheimer. - Auditoire César 
Roux, CHUV. - -La psychogériatrie 
dans la cité .• 
18 h. 15 : Colloque pluridisciplinaire 
de gastro-entérologie. - Auditoire Y er
sin, NH 08: -Dyspbagie .• 

8 h. 15 : Colloque du Service de radio
thérapie. - Salle de séminaires 2, 
BH 08, CHUV. -Présentationdecasdu 
service. 

11 h.-12 h.: Conférence du Service 
universitaire de psychogériatrie. -Au
ditoire].-L. Villa, Hôpita1 psychogéria
trique, Prilly. -Dr B. Yersin: «Diagnos
tic de l'alcoolisme chez la personne 
âgée.• 
12 h. 15 : Séminaire de la Division 
d'immunologie et d'allergie. - CHUV, 
salle de séminaires 2. - Doctoresse A. 
Peeters (Zurich) : •L'aéropalynologie 
- les pollens aériens .• 
12 h. <±5 : Conférence à l'Hôpital du Sa
maritain, Vevey. -Dr M. Blanc: •Bilan 
de l'Association de réadaptation car
diovasculaire de l'Est vaudois.• 

16 h. 30: Séminaire de l'Institut uni
versitaire de médecine et d'hygiène 
du travail (IUMHn. -Bugnon 19, Lau
sanne, salle de coHoques de l'Institut, 
niveau 2. - J. Parrat (Delémont): •Etre 
hygiéniste cantonal du travail.• 
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17 h. 30: Colloque postgradué du Ser
vice de neurologie. - Auditoire Yer
sin. - Professeur Henry J. M. Barnett 
(London-Ontario): -Endartérectomie 
carotidienne des sténoses symptoma
tiques.• 

8 h.: Colloque de l'Hôpital de zone de 
Saint-Loup/Orbe. - Hôpital de Saint
Loup. - Dr A. Zwahlen:. Colloque des 
cas problèmes.• 
8 h. 15-9 h. 15 : Colloque du Départe
ment de médecine interne. - Audito~ 
re Mayor, CHUV. - Professeur L. Ka~ 
penberger: •Ischémie silencieuse .• 
Dr P. Vogt: «Le pacemaker en 1990. • 
9 h. 30-12 h.: Colloque pour les der
matologues de la Suisse romande. -
Clinique dermatologique, Hôpital 
cantonal de Genève. - Colloque com
mun Genève/Lausanne. 
12 h. : Colloque des spécialités du Ser
vice de pédiatrie. - Salle de colloques 
BH 11-325. - Dr M. Payot: «Cardio
logie .• 
14 h. 15 : Conférence du Collège médi
cal des Services universitaires de psy
chiatrie. - Auditoire de Cery, Prilly. -
Professeur A. Uchtenhagen (Zurich) : 
-L'évaluation des services psychiatri
ques: problèmes, résultats, perspec
tives.• 
17 h. 30-19 h.: Colloque postgradué 
d'ORL. -·'.Auditoire Yersin, NH 08. -
Dr D. Leuba, professeurs G. Terrier et 
P. Kucera: -Etude du transport muco
ciliaire chez le lapin: résultats prélimi
naires.• 
18 h. 30: Colloque de la zone 7 à l'Hô 
pital de Payerne. - Salle de conféren
ces, 1er sous-sol. - Professeur B. Ruedi 
(Neuchâtel): -Problèmes diagnos
tiques et thérapeutiques de l'impuis
sance .• 

8 h. 15 : Colloque du Service de radio
thérapie. - Salle de séminaires 2, 
BH 08, CHUV. - Présentation de cas du 
service. 

11 h.-12 h.: Colloque de l'Institut uni
versitaire de médecine sociale et pré
ventive. - Salle de séminaires de 
l'IUMHT, Bugnon 19, Lausanne. -DrL. · 
Ruppen (Lucerne): «La statistique mé
dicale des assureurs accidents LAA .• 

Si vous désirez faire paraître des annon
ces pour la période du 28 mai au 29 juin 
1990, nous devons recevoir vos informa
tions au plus tard le LUNDI 14 MAI 1990. 
Merci de votre compréhension. 
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SOCIETE VAUDOISE DE MEDECINE. 
Fondat_ion pour la garde médicale 
et leurs partenaires 

Helvetia caisse maladie 
Genevoise Assurances - lntras, caisse maladie 

vous offrent leurs services: 

• Contrats collectifs maladie et perte de gain 
• Caisse d'allocations familiales CAFMED 
• Central de télécommunications desservi exclusivement par des infirmières 

déviateur téléphonique en cas d'absence; 
systèmes d'appel (Meditel, Vip-Line, Reacall, Eurosignal, etc.); 
transmission de messages alphanumériques. 

Prestations et tarifs particulièrement intéressants. 
Demandez une offre et comparez! 

Société vaudoise de médecine - C.P. 50 - 1010 Lausanne - Tél. 021/32 9912 

SEULE UNE IMAGE COMPLÈTE 
PERMET D'APPRÉCIER UNE SITUATION ... ··~ 

Le Plan de Sécurité Evolutif: 
la juste mesure de vos assurances 

GENEVOISE ASSURANCES 
" André Grandchamp 

Agence générale 
Place Saint-François 5, 1003 Lausanne 

Tél. 021/2017 01 
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